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Article 73

1. Le présent règlement n’affecte pas l’application de la convention de Lugano de 2007.

2. Le présent règlement n’affecte pas l’application de la convention de New York de 1958.

3. Le présent règlement n’affecte pas l’application des conventions et accords bilatéraux conclus
entre un État tiers et un État membre avant la date d’entrée en vigueur du règlement (CE)
n° 44/2001 qui portent sur des matières régies par le présent règlement.

MOTS CLEFS: Convention internationale
Convention de Lugano II
Arbitrage
Sentence arbitrale
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